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INTRODUCTION 

Ce rapport revêt un caractère tout à fait particulier. On ne 
doit pas y voir l'esquisse des rapports annuels que j'aurai à 
produire subséquemment au cours de mon mandat. Il s'agit 
en effet d'un rapport qu'on pourrait qualifier de «transi
tion». En poste depuis le premier mai 1982, j'ai hérité de la 
préparation du rapport pour l'année 1981, qu'en ra'isonde 
circonstances indépendantes de sa volonté, mon prédéces
seur, Me Luce Patenaude, n'a pu mener à terme. C'est 
pourquoi je deviens l'auteur d'un rapport qui couvre les 
activités qui se sont déployées sous son autorité. On ne 
s'étonnera donc pas d'y trouver tout juste ce qu'il faut (et 
un peu plus) pour satisfaire aux strictes exigences de la loi. 
En raison de ces circonstances, on aura également l'indul
gence ,d'accueillir sans trop de sévérité ce rapport qui se 
présente avec un an de r'etard. ' 

Je n'ai pas cru nécessaire de relater les cas les plus significa
t ifs survenus au co urs de l'année 1981 . Au début et jusqu'à 
ces dernières années, cet effort de re lation s'imposait peut
être pour donner une idée du genre de problèmes que 
nous traitons. Aujourd'hui, l'objectif poursuivi paraît avoir 
été atteint si bien qu'il n'est plus nécessaire de s'astreindre 
à un t ravail aussi exigeant. De plus, le nombre des enquê
tes ayant considérablement augmenté ces derniers temps, 
l'occasion a paru bonne de rompre avec la tradition et 
d'opérer une scission entre le rapport annueLet la relation 
des cas les plus sign ificatifs soumis au cours de l'année. 

Que les chercheurs, cependant, et tous ceux qui s'intéres
sent à l'évolution du droit adm inistratif se rassurent. Je pré
'Vois réaliser, en 1983, un recueil des recommandations du 
Protecteur du citoyen. Je le ferai suivant un rythme de tra-

. va il et de réflexion qui ne devrait pas m'empêcher de dépo
ser, «au plus tard le 31 mars de chaque année» à l'Assem
blée nationale du Québec, un rapport de mes activités et 
de mes recommandations pour l'année civile précédente. 
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- En terminant qu 'on me permettre un derni er mot pour ren
dre hommage à mon prédécesseur, M e Luce Patenaude, 
doht la compétence reconnue et l' ardeur au travail ont 
contribué à maintenir et à conso lider la réputation d'effi ca
-cité et d' intégrité du bureau du Protecteur du citoyen , ce la 
tant auprès des membres de la Fo nction publique que de la 
popùlation en généraL 

Pendant les années où elle occupa le poste de Protecteur 
_ du citoyen, Me Patenaude n'a jamais compté son temps et 
a toujours apporté à tou s les problèmes qui lui étaient 
posés la plus grande attention . Extrêmement sensible à tou
tes les misères humaines et dotée d' un sens aigu de la jus
tice, elle a mis tout son savoi r et tout son coeur au serv ice 
de ceux qu'elle appelait avec sympathi e «mes pl aignants». 
Le séri eux des recherches juridiqu es auxquelles elle s'est 
astreinte pour dégager certaines notions de dro it lui gagna 
ler espect de to us les ministères et organi smes sur lesquels 
sa jurid iction s'est exercée. Ce respect a rejailli sur l'ensem
ble du bureau et ce n' est pas un mince défi pour le succes
seur de tenter de le conserver. Au nom de toute la société 
québécoise et en pa rti culier au nom de ceux qui ont eu le 
plaisir de travailler avec elle et en nom nom personnel ; je 
me plais à lui rendre un témoignage ému de reconnais
san ce dans ce rapport dont le méritedu co ntenu lui revient 
enti èrement. 

O n tro uvera, en première parti e, les interventio ns et les 
recommandatio ns du Protecteur du citoyen pour l' année 
1981. En deuxième partie, on notera les ca ractéri stiques 

-des personnes qui se sont adressées au Protecteur du 
citoyen en 1981. En tro isième et dernière parti e, o n y lira 
quelqu es do nnées admini stratives relativement au foh cti on- . 
nement du bureau du Protecteur du citoyen en 1981. 



PREMIÈRE PARTIE 

Les interventions du Protecteur du citoyen en 1981 

Les statistiques 1981 permettent de répondre aux ques
tions suivantes: 

1- Combien de cas ont été soumis au Protecteur du 
citoyen en 1981? 

2- De ces cas, combien furent des demandes réell es 
d'enquête et combien de simples demandes de ren
seignements? 

3- Combien de demandes d'enquête n'ont pas été 
agréées? 

4- Combien de demandes d'enquête ont été agréées? 
Ces demandes d'enquêîè étaient-elles .fondées? 

Quels organ ismes 0;'11 été impliqués? 

5- Quelle a été l'action du Protecteur du citoyen à la 
suite des demandes d'enquête jugées fondées? 

Ses recommandations ont-elles été suivies? 

En conclusion de cette première partie, on lira une 
synthèse des cas soumis au Protecteur du citoyen en 
1981. 
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QUESTION 1 
LES CAS SOUMIS AU PROTECTEUR DU CITOYEN EN 1981 

Les cas soum is à l'attent ion du Protecteur du citoyen se 
divisent en deux grandes catégories: les demandes de ren
seignements et les demandes d'enquête. Lorsqu'on entre 
en communication avec le Protecteur du citoyen pour s'in
former et obtenir une donnée particulière, il y a simple 
demande de renseignements . Lorsqu'on demande son 
intervention et son· assistance, il ya demande d'enquête. 

Les demandes d'enquête peuvent être agréées ou non. Cer
taines demandes d'enquête ne peuvent être agréées parce 
que, de toute évidence ou après examen, elles ne sont pas 
de la compétence du Protecteur du citoyen. En 1981, on 
relève 682 demandes de renseignements et 7 503 deman
des d'enquête dont 3 304 furent agréées (tableau 1, page 
7) . 

C'est la troisième fois depuis 1969, pour des raisons qui 
nous échappent, que le volume des cas soumis a diminué 
par rapport à ce lui de l'année précédente: 9 717 en1980 et 
8 185 en 1981 (il lustrat ion 1, page 8). Des signes non équi
voques cependant nous permettent de prévoir que la ten
dance à la hausse sera rétablie en 1982. En général donc, 
depuis 1969 le nombre des citoyens qui ont fait appel au 
Protecteur du citoyen ·n'a cessé de croître: de l'ordre de 
5000 de 1969 à 1976, de 7 000 de 1977 à 1979 et de 9 000 
en 1980. 

Un peu plus du tiers· des demandes d'enquête ont été 
agréées en 1981 , ce qui est conforme à la proportion géné
ra lement observée depuis 1976. Une exception apparaît en 
1976. Elle est due à l' influence stat istique des 1 419 deman
des d'enquête reçues cette année- là relativement aux tests 
linguistiques prévus au chapitre V de la Loi sur la langue 

5 



6 

officielle. Renversant la tendance habituelle, ce sont les 
deux t iers des demandes d'enquête qui ont été alors 
agréées, d'où la proportion totale des demandes agréées de 
46% comparée à 40% pour les demandes rejetées. 



TABLEAU 1 

RÉPARTITION DES CAS SELON LEUR NATURE, ANNÉE 1981 

nature des cas nombre des cas % 

. demand~s· de renseignements 682 8 

. demandes d 'enquête: . 

agréées . 3304 41 
rejetées 41 99 51 

7503 

total des cas 8 185 109 
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IllUSTRATION 1 

CAS SOUMIS AU PROTECTEUR DU CITOYEN PAR ANNÉE CIVILE, DE 
1969 À 1981 

9717 

8 185 
7718 

6051 

5758 

5203 
5320 5 304 

3342 

, 419 

o 
1969' 1970 1971 1972 1973 1974 1975 1976 1977 1978 1979 1980 1981 

(1) Période de (9) mois. 
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TABLEAU 2 

RÉPARTITION DES CAS EN DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS, 
DEMANDES D'ENQUÊTE AGRÉÉES ET REJETÉES, DE 1976 À 1981 

année demandes de demandes d'enquête total 
renseignements 

agréées rejetées 

1976 993 3200 2700 6913 

14% 46% 40% 100% 

1977 1 455 2375 , 3 121 695 1 

21 % 34% 45% 100% 

1978 795 2563 3781 7139 

11 % 36% 53% 100% 

1979 ' 73 1 2524 4463 ' 7 718 

9% 33% 58% 100% 

1980 714 3308 5695 9 717 

7% 34% 59% 100% 

1981 682 3304 4 199 8 185 

8%, 4 1% 51% 100% 
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QUESTION 2 
LES DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS EN 1981 
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" y a eu, en 1981,682 demandes de renseignements (8%) 
et 7503 demandes d'enquête (92%) (tab leau 1, page 7). 
Les ren seignements demandés au Protecteur du citoyen se 
réparti ssent à peu près éga lement entre ceux qui ont trait 
aux ministères et organismes du gouvernement (49%) et 
ceux qui concernent le secteur privé (47%) (tableau 3, page 
11). 

Au sujet des organismes gouvernementaux, on s'est 
informé surtout de la procédure à suivre pour obtenir de 
l'aide du ministère des Affaires sociales, ou pour s'opposer 
à une demande de paiement du ministère du Revenu, ou 
encore pour réclamer une prestation de la Commi ssion de 
la santé et de la sécu rité du travail, ou enfin pour obtenir 
un remboursement de la Régie de l'assurance-automobile. 
D'autres organismes ont été aùssi l'objet de demandes de 
renseignements, mais ce sont ceux mentionnés qui ont été 
le plus souvenf impliqués. 

Q uant au secteur privé, les problèmes soumis ont mis ordi
nairement en ca,use un emp loyeur, un créancier, un vo isin, 
une compagnie privée, un cocontractant ou même un con
joint. " est bien évident que, dans ces cas, le Protecteur ne 
sau rait intervenir, mais encore faut-il expliquer pourquoi, le 
faire comprendre au plaignant et, le cas échéant, lui indi 
quer les recours dont il peut disposer. Ai nsi, on référera 
l'interlocuteur à un avocat ou à la police, à son syndicat ou 
parfois même à la Cour des petites créances . 

" est clair que le Protecteur du citoyen joue ici un rôle de 
suppléance qui, cependant, élargit son champ d'action et 
lui permet de remplir une fonction sociale non négligeable. 



TABLEAU 3 

RÉPARTITION DES DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS SElON LE 
SECTEUR CONCERNÉ, ANNÉE 1981 

secteur concerné nombre de % 
demandes 

gouvernement du Québec: 
min istères et organismes 330 48% 

t ri bunaux judi cia ires et 
o ffi c iers de ju stice 5 1% 

corpo rations publiq ues: 
mun ic ipa lités, universités, 
co mmissio ns scolaires, 
hôpitaux, etc. 8 1% 

corporations p rofess ion nell es 5 1% 

autres gouvernements 12 2% 

secteu r p rivé 322 47% 

total des demandes 682 100% 
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QUESTION 3 
LES DEMANDES D'ENQUÊTE REJETÉES PAR LE PROTECTEUR DU 
CITOYEN EN 1981 
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Le Protecteur du citoyen a rejeté 4199 demandes d'en
quête en 1981 (tableau 4, page 14). 

Rejeter une demande d'enquête, c' est rappeler au citoyen 
les limites que la loi pose à l'action du Protecteur du 
c itoyen. C'est chaque fois que ' le Protecteur du citoyen 
considère ne pouvoir fa ire enquête, aviser la personne de 
son refus, lui en donner les motifs et lui indiquer les recours 
qu'elle peut exercer s' il en est(1). 

Dans ce rtai ns cas, la loi soustrait explicitement certa ins 
actes ou omissions à la juridiction du Protecteur du 
c itoyen. C'est ainsi ' qu'il ne peut faire enquête sur les 
décrets gouvern ementaux, les décisio ns des tribunaux judi
c iaires et les actes ou omissions d' un fonctionnaire dans ses 
relations de' trava il avec un autre fonctionnaire(2) . 

Dans d'autres cas, il devra refuser de faire enquête, notam
ment lorsqu' il constate qu'il n'a pas compétence, que la 
personne qui lui demande de faire enquête dispose d'un 
appel ou d' un recou rs également adéquat ou lorsqu'il s' est 
écou lé plus d'une année depuïs que la personne qui lui 
demande de faire enquête a eu con naissa nce de l'acte ou 
de l'omission qui en ferait l'objet(3). 

Enfin, il pourra toujours refuser de faire enquête lorsq u' il 
estime qu'il n'y a pas chez le requérant un intérêt person
nel suffisant ou que la demande d'enquête est frivole, vexa
toire ou faite de mauvaise foi (4). 

(1) La loi sur le Protecteur du citoyen, L, R. 1977, c. P-32, art, 19. 
(2) La Loi sur le Protecteur du citoyen, idem, art. 16. 

(3) La Loi sur le Protecteur du citoyen, L, R. 1977, c. P-32, art. 17. 
(4) La Loi sur le Protecteur du citoyen, idem, art. 18, 



Les demandes d'enquête rejetées se divisent donc logique
ment en deux groupes: 

a) ce lles qu ' il faut écarter en raison d' un manque de juri
diction, et 

. b} celles que le Protecteur du citoyen écarte en usa nt de la 
discrétion que lûi reconnaît la loi. 

Il faut également tenir compte d'un trois ième groupe: 

c) les demandes d'enquête retirées par le citoyen lui
même, que nous assim ilons aux demandes rejetées. 

13 



TABLEAU 4 

RÉPARTITION DES DEMANDES D'ENQUÊTE REJETÉES SELON LE 
MOTIF DE REJET, ANNÉE 1981 . 

motif de rejet nombre de % 
rejets 

a) Manque de juridiction: 

gouvernem ent fédéral 332 9% 

conseil exécut if du Québec 2 

organismes du gouvernem ent 
du Québec exclus 259 6% 

relations de trava il entre 
fonctionn aires 90 2% 

fonct ion législative 42 1% 

fonction jud icia ire 211 5% 

municipalités, universités, 
commissions sco laires, 
hôpitaux, etc. 625 16% 

corporations profess ionnelles 185 4% 

secteu r privé 1 642 39% 

recours adéquats disponibles 147 4% 

prescription 50 1% 

autres 12 

14 
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TABLEAU 4 (suite) 

RÉPARTITION DES DEMANDES D'ENQUÊTE REJETÉES SELON LE 
MOTIF DE REJET, ANNÉE 1981 (suite) 

motif de rejet nombre de % 
rejets 

b) Discrétion du Protecteur du 
citoyen: 

demandes frivoles ou 
de mauvaise foi 11 

demandes prématurées 353 8% 

intérêt personnel insuffisant 16 

enquêtes inutiles 50 1% 

autres 17 

c) Demandes d'enquête retirées 
par le citoyen 155 4% 

total des rejets 4 199 100% 

" 
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QUESTION 4 
LES DEMANDES D'ENQUÊTE AGRÉÉES EN 1981 
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Le Protecteur du citoyen agrée une . demande d'enquête 
lorsqu'i l a «raison ·de croire» que, suite aux représentat ions 
qui lui sont faites, la personne qui s' adresse à lui a été lésée 
par l'acte ou l' omission d ' un fonctionnaire ou encore lors
que, s' agissa nt d' un organisme quasi-judiciaire, la procé
dure suivie est entachée d 'une irrégularité à ce point grave 
que justice n'a pas ou ne pourra pas être rendu e!!). L'en
quête vi ent alo rs confirmer ou infirmer les soupçons du 
Protecteur. Les demand es d'enquête so nt alors fondées ou 
non fondées. 

L'article 26 de la Loi sur le Protecteur du citoyen énumère 
les causes qui donnent li eu aux demandes fondées. Elles 
sont: 

a) le fonctionnaire ne s'est pas con formé à la loi ; 

b) il a agi de façon déraisonnable, inj uste, abusive ou 
d'une manière discriminatoire; 

c) il a manqué à son devo ir ou fait preuve d' inconduite ou 
de négl igence; 

d) il a com mis une erreur de droit ou de fait; 

e) dans l'exe rcice d'un pouvoir discrétionnaire, il a agi 
dans un but injuste, en se fondant sur des motifs non 
pertinents ou en n'en motivant pas l'exercice lorsqu' il 
devait le faire. 

On peut s'étonner du nombre rel ati vement considérable 
des demandes est imées fondées pour le motif que le fonc
tionnaire aurait agi de façon déraisonnable, injuste, abusive 

(1) La Loi sur le Protecteur du citoyen, L.R. 1977, c. P-32, art. 13. 



ou d'une manière discriminatoire (tableau 5, page 21). 
C'est qu'on a classé dans cette catégorie tous les délais 
qu'on a jugés excessifs: délais à donner suite à une 
demande, délais à inscrire une ca use au rôle à la Commis
sion des affaires sociales par exemple, délais à fixer une 
date pour l'audition à la Régie du logement par exemple, 
délais à rembourser de l'impôt payé en trop, etc. Ce sont 
ces délais excessifs qui encombrent cette catégorie (437). 
D'actes injustes, déraisonnables, abusifs ou discriminatoires 
au sens propre, on n'en relève que 38, soit moins de 10%. 

Au chapitre des délais excessifs, c'est la Régie de 
l' assurance-automobil e qui vient en tête (104 demandes 
jugées fondées pour ce motif) suivie de la Commission de 
la san té et de la sécurité du travail (96) et de la Régie du 
logement (32). 

À la Régie de l' assurance-automobile, il fau t sans doute 
attribuer à la restructuration interne de l'organisme le 
retard accumulé dans les divers dossiers qui lui furent pré
sentés. 

La Régie du logement a co nnu dans ses débuts, en 1980, 
une pénurie de régisseurs qu'il faut tenir pour largement 
responsable de l'encombrement des rôles et conséquem
·ment des inévitab les délais, plus particulièrement dans les 
grands centres. Pour tenter d'accélérer le rythme de fonc
tionnement, on a eu recours .à des régisseurs temporaires, 
mais le nombre des ca uses en attente s'est quand même 
maintenu en moyenne à plus de 50 000. On est parvenu, il 
est vrai, au cours des derniers mois de 1981, a procéder 
beaucoup plus rapidement; on doit tout de même déplo
rer, quelles qu'en soient les raisons, les retards co nsidéra
bles dont les citoyens ont dû faire les frais. 

À la Commission de la santé et de la sécurité du travail, le 
problème est plus comp lexe. Q u' il s'agisse du traitement 
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d'une réclamation à la suite d' un accident de travail , ou du 
versement d' une indemnité pour incapaci té totale tempo
raire ou partielle permanente ou de l'analyse d' une 
demande d' indemnisation conséquente à une maladie pro
fessionnelle ou de quelque autre demande, les délai s que 
l' on met à statuer sont beaucoup trop longs dans une trop 
grande majorité de cas. Q uand on songe que, souvent, 
dans ces cas, le ci toyen; client de la Commiss ion , ne d is
pose d'aucun autre revenu pour subvenir à ses besoins et à 
ceux de sa famill e, ces reta rds deviennent absolument into
lérab les . 

Il n'est pas facile de mettre le doigt sur la cause réelle de 
. cette lenteur chronique. Parfois cela tient au personnel qu i 
ne paraît pas toujou rs suffi samment expé rimen té et qui.. 
tarde à résoudre les problèmes qui lui so nt soumis. D'au
tres fois, on a vu des dossiers, compilés à l' insu de l' acci
denté, se révé ler incomplets et ex iger de nouvell es démar
ches, d'autres ont été prématurément expédiés à la voûte 
ou mal classés. Certairi s rapports médicaux ont été insérés 
au dossier sa ns même avo ir été soumi s au bureau médical. 
Tout ce la occasionne des délais qu' une gestion plus serrée 
pourrait éviter. Sur ces diverses causes, la Commission peut 
agir; on compte bien qu'elle le fera. 

Par contre, il faut ajouter un certa in nombre de facteurs 
hors du contrôle des gestionnaires de la Commission, qui 
vien nent se conjuguer aux premiers pour ralentir encore 
davantage un processus déjà beaucoup trop long. Les 
médeci ns traitants tardent parfois à remettre leur rapport; 
souvent l' employeur s'oppose férocement à reconnaître le 
droit de la victim e d' un accident de trava il ; le requérant lui
même ne co ll abore pas toujours comme il le devrait; dans 
certains cas, une enquête additionnelle s' impose, ou la 
p reuve médicale est insuffisa nte et demande d'être complé
tée par d'autres examens ou expe rti ses. 



La conjugaison de tous ces facteurs alourdit cOlisidérable
ment le traitement administrati f des cas so umis à la Com
mission et porte préjud ice aux ci toyens qu i y font appel. 

Mis à part les délais excessifs, ce so nt les erreurs de droit ou 
d e fait qu i ont donné lieu .au plus grand nom.bre de deman
des d'enquête jugées fondées (303 demandes est imées fon- ' 
dées pour ce motif). Ces erreurs o nt été commises principa
lement à la Commi ssion de la santé et de la sécurité du tra
vai l (131) , au mini stère du Revenu (39), à la Régie de 
l'assu rance-automobile (3 1) et au min istère des Affa ires 
sociales (26). 

En fin, sur les 140 demandes jugées fondées parce que le 
fonctionn aire ava it commis une erreur de droit ou de fait, 
30 reviennent à la Comm ission de la sa nté et de la sécuri té 
du trava il et 26 au mini stère des Affaires sociales. 

À la lumière de ces stati stiques, on pourrait être tenté de 
jugèr très sévèrement la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail ou même le ministère des Affai res socia
les. Tout en in sistant pou r que de sérieuses amélio rat ions 
soient apportées, on doit quand même, pour être juste, 
admettre que ces organismes sont appelés, chaque année, 
à rendre des milliers de décisions administratives et que, 
somme toute, la propo rti on des cas où le citoyen se trouve 
lésé reste re lativement minime. 

Le tab lea u 6 (pages 22 à 26) donne la liste des un ités admi
ni stratives du gouvern ement dont les noms figurent dans 
les dossiers du Protecteu r du citoyen pour l'année 1981. 
O n y relève: vingt-t rois (23) ministè res, quatre (4) bureaux, 
un (1) comité, treize (13) commiss ions, deux (2) conseil s, 
sept (7) offices, sept (7) régies, une (1) société et deux (2) 
tribunaux quasi-judiciaires. . 

Encore ic i, pour ce qui est du nombre des enquêtes 
agréées, c'est la Commission de la santé et de la sécu rité du 
trava il qu i arrive en tête de li ste (633), suivi e du ministère 

19 



-'!'. 

20 

du Revenu (510), de la Régie de l'assurance-automobi le 
(478) et du ministère des Affaires sociales (424). 

Ces quatre organismes comptent pour les deux tiers des 
demandes d' enquête agréées par le Protecteur du citoyen. 
À la Comm ission de la santé et de la sécurité du travail 41 % 
(264) des 633 demandes agréées fu rent jugées fondées, à la 
Régi e de l' assurance-automobile 39% (187/478), au minis
tère du Revenu 31% (160/5 10) et 20% (86/424) au ministère 
des Affa ires sociales. 



TABLEAU 5 

RÉPARTITION DES DEMANDES D'ENQUÊTE AGRÉÉES JUGÉES 
FONDÉES,ANNÉE 1981 . 

raison du bien·fondé nombre de % 
demandes fondées 

non conformité à la loi 141 13 

acte injuste, déraisonnable, 
abusif ou disc riminato ire 

(délai excessif) 474 44 

négligence ou inconduite 92 9 

erreur de droit ou de fa it · 303 28 

autres 70 6 

total des demandes fondées 1 080 100% 

.,. 
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TABLEAU 6 

RÉPARTITION DES DEMANDES D'ENQUÊTE AGRÉÉES SELON 
l 'ORGANISME DU GOUVERNEMENT IMPLIQUÉ , ANNÉE 1981 

organisme du gouvernement demandes d'enquête 

agréées non fondées fondées 

MINISTÈRES 

Affaires culturelles 1 1 10 
Affaires intergouvernem en-

tal es 3 0 3 
Affaires municipales 5 2 3 
Affaires sociales 424 338 86 
Agricul ture, pêcheri es et 

alimentation 51 26 25 

Communautés culturelles et 
immigration 2 2 0 

Communications 0 
Con seil exécut if 0 1 
Conseil du trésor 0 0 

Éducation 122 92 30 
Énergie et ressources 27 19 8 
Environn ement 34 21 13 
Fonction publique 4 2 2 
Habitation et protect ion du 

consommateur 0 

Industrie, commerce et 
touri sme 7 7 0 
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TABLEAU 6 (suite) 

RÉPARTITION DES QEMANDES D'ENQUÊTE AGRÉÉES SELON 
l'ORGANISME DU GOUVERNEMENT IMPLIQUÉ, ANNÉE 1981 (suite) 

organisme du gouvernement demandes d'enquête 

agréées non fondées fondées à l'étude 

Institutions financières et 
coopératives 18 17 1 

Justice (Sû reté du Québec) 187 136 49 2 
Loi sir, chasse et pêche 28 19 8 
Revenu 510 350 160 

Transports 108 61 47 
Travail, main-d'oeuvre et 

sécuri té du trava il 56 41 14 
Travaux pub li cs et 

app rovis ionnement 10 6 4 

BUREAUX 

Curatell e publique 24 20 3 
Protection civile 5 4 0 
Révision de l'éva luat ion 

foncière 5 2 3 
Surveillance du cinéma 0 

COMITÉ 

Protection de la jeunesse 0 
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TABLEAU 6 (su ite) 

RÉPARTITION DES DEMANDES D'ENQUÊTE AGRÉÉES SElON 
l'ORGANISME DU GOUVERNEMENT IMPLIQUÉ, ANNÉE 1981 (suite) 

organisme du gouvernement demandes d'enquête 

agréées non fondées fondées à l'étude 

COMMISSIONS 

Adm in istrative du régime de 
retra ite 41 33 5 3 

Affaires sociales 50 28 22 
Contrôle des permis d'alcool 3 3 0 
Fonct ion publique 3 3 0 
Libérations conditionnelles 0 

Municipa le du Québec 1 0 
Normes d u travai l 20 12 8 

Po lice 2 2 0 
Protect ion du territoire 

agricole 14 12 2 
Sa nté et sécu rité du trava il 633 365 264 4 

Surveillance et enquête de 
la langue frança ise 1 1 0 

Transports 2 2 0 
Valeu rs mobili ères 2 2 0 

CONS~llS 

Pharmaco logie 1 0 

Statut de la femme 0 
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TABLEAU 6 (su ite) 

RÉPARTITION DES DEMANDES D'ENQUÊTE AGRÉÉES SELON 
l'ORGANISME DU GOUVERNEMENTIMPLIQUÉ, ANNÉE 1981 (suite) 

organisme du gouvernement demandes d'enquête 

agréées non fondées fondées à l'étude 

OFFICES 

Crédit agricole 8 7 0 1 
Garde il l'enfance 3 2 
La ngue française 1 0 
Personnes handicapées 3 2 
Plan ificat ion et 

développement 2 2 0 

Protection du 
consom mateur 8 6 2 

Recrutement et sé lection 
du person nel 71 64 5 2 

RÉGIES 

Assura nce-automobile 478 290 187 1 
Assurances agricoles 7 7 0 
Assurance-m aladie 36 32 4 
Entreprises de construction 8 4 3 
Logement 168 74 94 

Loteries et co urses 5 2 3 
Rentes du Québec 68 55 13 
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TABLEAU 6 (suite ) 

RÉPARTITION DES DEMANDES D'ENQUÊTE AGRÉÉES SElON 
l'ORGANISME DU GOUVERNEMENT IMPLIQUÉ, ANNÉE 1981 (suite) 

organisme du gouvernement demandes d'enquête 

agréées non fondées fondées à l'étude 

SOCIÉTÉ 

Habitation du Québec 10 8 1 

TRIBUNAUX 

Transports 4 4 0 
Travail 0 

total des demandes d'enquête 3304 2204 1 080 20 
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QUESTION 5 
LES RECOMMANDATIONS DU PROTECTEUR DU CITOYEN 

Là où généralement une demande d'enquête a été jugée fon
dée, le Protecteur du citoyen a fait une recom mandat ion et la 
situation a été corri gée. On compte 619 de ces recommanda
ti ons dont 2 étaient encore à l' étude à la fin de l'année 
(tableau 7, pages 28 à 31) . 

Il s'est cependant trouvé des situations où, bien que la 
demande d'enquête ait été jugée fondée, le Protecteur du 
citoyen s'est abstenu de faire une recommandation. On 
compte 461 de ces situations: dans 155 cas, la cor rectio n était 
tout simplement impossible parce que, par exemple, au 
moment de la demande d'enquête le délai était déjà excessif 
et dans 306 cas la situation était ou bien en vo ie de correction 
ou déjà corri gée au moment où le Protecteur d u citoyen se 
proposait d' intervenir. 
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TABLEAU 7 

RÉPARTITION DES DÉCISIONS DU PROTECTEUR DU CITOYEN SElON 
l'ORGANISME DU GOUVERNEMENT IMPLIQUÉ, ANNÉE 1981 

décisions du Protecteur du citoyen 

aucune 

organisme du recommandation recommandations 

gouvernement correction 
correction avant ou suivies à l'étude par 
impossible pendant l'organisme 

l'enquête 

MINISTÈRES 

Affai res cu Itu relies 
Affaires i ntergouverne-

mentales 3 
Affaires municipales 3 
Affa ires sociales 4 16 66 
Agricu Iture, pêcheries 

et alim entation 9 7 9 .. 

Communications 
Conseil excutif 1 
Éducation 6 24 
Énergie et ressou rces 1 3 4 
Environnement 5 4 4 

Fonction publique 2 
In st itutions financières 

et coopératives 
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TABLEAU 7 (suite) 

RÉPARTITION DES DÉCISIONS DU PROTECTEUR DU CITOYEN SElON 
L'ORGANISME DU GOUVERNEMENT IMPLIQU É, ANN ÉE 1981 (suite) 

organisme du 
gouvernement 

Just ice (SÛreté du 
Q uébec) 

Lo isir, chasse et pêche 
Reven u 

Transpo rts 
Travai l, main-d ' oeuvre 

et séc u ri té du revenu 
Trava ux publics et 

approvisionnement 

BUREAUX 

Curatell e publique 
Révis io n de l'évaluation 

foncière 

COMMISSIONS 

Adm inistrati ve du 
rég ime de retraite 

décisions du Protecteur du citoyen 

aucune 
recommandation recommandations 

correction 
correction avant ou suivies à l'étude par 
impossible pendant . l'organisme 

l'enquête 

10 12 26 
1 7 
6 45 109 

14 11 22 

6 6 2 

3 

2 

3 

3 
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TABLEAU 7 (suite) 

RÉPARTITION DES DÉCISIONS DU PROTECTEUR DU CITOYEN SELON 
L'ORGANISME DU GOUVERNEMENT IMPLIQUÉ, ANNÉE 1981 (suite) 

décisions du Protecteur du citoyen 

aucune 

organisme du recommandation recommandations 

,gouvernement correction 
correction avant ou suivies à l'étude par 
impossible pendant l'organisme 

l'enquête 

Affa ires soc iales 11 2 ' 9 

Libérations 
condit ionnelles 

Normes du travai l 5 2 
Protection du territoire 

agricole 2 
Santé et sécurité du 

t ràvai l 14 59 191 

CONSEil 

Statut de la femme 

OFFICES 

Garde à l'enfance 
Personnes hand icapées 
Protection du 

consommateur 1 
Recrutement et sélecti on 

du personnel 3 1 1 
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. TABLEAU 7 (s uite) 

RÉPARTITION DES DÉCISIONS DU PROTECTEUR DU CITOYEN SElON 
l'ORGANISME DU GOUVERNEMENT IMPLIQUÉ, ANNÉE 1981 (s uite) 

décisions du Protecteur du citoyen 

aucune 

organisme du recommandation recommandations 

gouvernement correction 
. correction . avant ou suivies à l'étude par 
impossible pendant l'organisme 

l'enquête 

RÉGIES 

Assu ra nce-a utomobile 12 65 110 

Assu rance-ma lad ie 4 

Entrepr ises de 
co nst ru cti on 3 

Logeme nt 38 54 2 

Lote ri es et courses 11 2 

Rentes du Québec 5 8 

SOCIÉTÉ 

Habitat ion du Q uébec 1 

Total des décisions 155 305 617 2 
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CONCLUSION 
LA SYNTHÈSE DES CAS SOUMIS AU PROTECTEUR OU CITOYEN, 
ANNÉE 1981 
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Le ta bleau 8 (pages 35 et 36) reprend les statistiques générales 
des cas soumis au Protecteur du citoyen en · 1981 , et le 
tableau 9 (page 37) préc ise lapériod e de traitement de ces 
dossiers, c' est-.à-dire le temps écoulé entre l'ouverture et la 
fermeture du dossier. 

Sur les 3 284 enquêtes effectuées par le Protecteur du 
citoyen , 2 204 ont été jugées non fondées et 1 078 fondées; 
2 sont encore à l'étude. Les artiCles 23 à 29 de la loi distin
guent plusieurs étapes dans le processus de traitement d'une 
plainte et la pratique a même requ is d'en ajouter d' autres . 

Dans son premier rapport annuel lll, Me Louis Marceau ava it 
distingué les trois étapes suivantes: l'établissement des fa its, 
la délibération, la fermeture de l'enq uête et du dossier. Cette 
distinct ion est encore valable. 

Première étape: l'établissement des fa its 

Le caractère inquisitoire de la procédure d'enquête du Pro
tecteur du citoyen est connu. ,dl n'est pas dans la même situa
tion qu'un juge qui prés ide une cour d' enquête et ne peut 
s'attendre à.ce que le plaignant lui fournisse la preuve de tou s 
les faits pertinents à sa demande. Il faut bien qu'au départ il 
sache ce su r quoi porte la plainte et puisse se rendre compte 
de son sérieux, mais l'établissement des faits à parti r desquels 
il concl ura relève de sa responsab ili té. Il ne faut pas oublier 
non plus qu'i l doit se prononcer seulement sur la va leur ou le 
bien-fondé d'un acte administ ratif, eu égard à la règle sur 
laquelle il se fondait et aux çirconstances dans lesquelles il a 
été accompli»(2). Le Protecteur du citoyen doit donc pouvoir 

(1) ·Rapport annuel 1969, pages 66 et suivantes. 

(2) Ra pport annue l 1969, page 66. 



s'enquéri r des faits directement, là oùi! est possible de les 
reconstituer. de première main, c'est-à-dire en consul tan t les 
dossiers et en interrogeant les fonctionnaires en cause, quelle 
que soit leur si tuation dans l'organ igramm e d'un service. 

Deuxième étape: la délibération sur les constatations faites. 

À maintes reprises, l' étude d'une plainte exige un dialogue 
avec les responsables des services concernés afin de vérifier 
ou d'éprouver une intuition ou une impression suscitée par 
l'analyse des faits. Ces échanges requièrent beaucoup de 
temps et causent parfois des retards, mais ils sont indispensa
bles, car seu ls ils permettent de co ncilier les ex igences de 
l'équité et ce ll es d'une admi ni strat ion efficace. 

Troisième étape: la fermeture de l'enquête et du dossier 

L'étape finale, ce lle de la conclusion, ex ige la mise en cause 
du chef du ministère ou de l' organi sme intéressé et prend for
cément un aspect plus formel. Il est évident qu'elle doit être 
conduite différemment selon que la plainte à ce moment 
paraît fondée ou non fondée. 

Lorsque la plainte paraît fondée, l'a rticle 25 exige que le chef 
du ministère ou de l'orga r:li sme en soit informé avant qu'une 
conclus ion définitive, au sens de l' article 26, ne soit formu
lée. En pratique, dans la plupart des cas, le Protecteur du 
citoyen demande à être reçu afin de pouvoir reprendre la dis
cussion du problème. Dans quelques cas plus simples, il 

. expose par lettre ses conclu sions, se déclarant prêt à.en dis
cuter librement si on ·Ie jugeait à propos. En fait, les recom
mandations formelles, présentées sous l'autorité de l'article 
26, sont peu fréquentes (23). Il faut bien noter, toutefois, 
qu'elles sont loin de rendre compte de tous les cas où la 
plainte était fondée (1080). Souvent, en effet, celles-ci por
taient sur le retard d'un organisme à agir, retard pour lequel 
aucune cause permanente susceptible de donner lieu à une 
recommandation ne pouvait être décelée et auquel notre 
intervention avait pu mettre fin (306 corrections obtenues 
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avant ou durant l'enquête). Souvent aussi la décision contes
tée avait pu être régulièrement révisée à la suite de représen
tations faites à des offic iers autori sés de niveau inférieur, per
mettant ainsi que «justice so it rendu e» a.u sens de l'a rticle 25, 
sans que la mi se en cause du chef de l' organ isme ne soit 
requise au sens du premier paragraphe de l'a rti c le 26 (594 
corrections obtenues à la suite d' une recommandati on infor
mel le). 

O n ne peut se surprendre que les demandes de ren seigne
ments (682) aient été sa tisfaites, le même jour pour 88% des 
cas, ni d'ailleurs que le Protecteur du citoyen se soit pro
noncé, le même jour su r la compétence que lui reconnaît la . 

. loi, pour 78% des demandes d'enq uête (4219). Aucune des 
demandes d'enquête n' a été laissée san s une répon se com
plète, même si elle était hors juridiction. 

Quant aux 3284 enquêtes effectuées, près de la moitié (45%) 
se sont terminées en deçà d'un moi s et 80% ont été complé
tées en deçà de tro is mois. Les enquêtes terminées au-delà de 
six moi s ont été rares (8%) . Elles témoignent du souci de jus
tice et d' éq u ité de l'institution . Certaines de ces enquêtes ont 
été reprises et poursuivies à la suite de nouvea ux éléments, 
d'autres auprès de nouveaux interlocuteurs. Un grand nom
bre d'entre elles ont mené en fin de compte à une co rrection 
favorab le aux citoyens . . 



TABLEAU 8 

RÉPARTITION DES CAS EN FONCTION DE LEUR NATURE, DU 
TRAVAIL EFFECTUÉ, DE LA DÉCISION PRISE ET DU RÉSULTAT 
OBTENU, ANNÉE 1981 

Demandes de renseignements· 

Aucune aide possible 8 
Renseignements fournis 670 
Service rendu 4 

total des cas 682 

Demandes d'enquête refusées ou retirées 

Aucune com mun icati on possi bl e ou néces-
sa ire 32 

Informati on sur les motifs de refus et sur les 
reco urs 3999 

Service rendu o u dossie r transmi s 13 
Retrait de la demande 155 

total des cas 4199 

Demand es d'enqu ête à l'étude 20 

Demandes d'enquête agréées 

Demandes non fondées: 

Aucune communica ti on possi ble 4 
Explication de la situation - loi - règ lement 2045 
Service rendu 40 
Co rrectio n obten ue 11 5 

total des cas 2204 

8% 

51% 

27% 
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TABLEAU 8 (sui te) 

RÉPARTITION DES CAS EN FONCTION DE LEUR NATURE, DU 
TRAVAIL EFFECTUÉ, DE LA DÉCISION PRISE ET DU RÉSULTAT 
OBTENU, ANNÉE 1981 (suite) 

. Demandes fondées: 

Correction impossible - explication donnée 150 
Correction impossible - serv ice rendu 5 
Co rrection obtenue - avant ou durant l'en-

quête 306 
Correction obtenue - recommandat ion 

info rmelle 593 
.Co rrect ion obtenue - recommandat io n for-

me lle 24 -=-------
total des cas 

Recommandat ion formelle en attente d'u ne 
réponse 

1 078 

2 

14% 

·Grand total des cas 8 185 100% , 
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TABLEAU 9 

RÉPARTITION D ES CAS SELON LE TEMPS ÉCOULÉ ENTRE 
L'OUVERTURE ET LA FERMETURE OU DOSSIER, ANNÉE 1981 

Renseignements fournis 

la journée même 597 
en deçà d' une semaine 49 
au-delà de la semaine 36 

total des cas 682 

Demandes d'enquête refusées 

la journée même 3297 
en deçà d' une semaine 451 
en deçà d' un mois 95 
en deçà de trois mois 133 
au-delà de tro is mois 68 

Demandes reti rées 155 

Demandes à l'étude 20 

total des cas 4219 

Demandes d'enquête effectuées 

en deçà d' une semai ne 85 1 
en deçà d' un mois 640 
en deçà de t ro is mois 1 135 
en deçà de six mois 408 
au-delà de six mois 270 

total des cas 3284 

88% 
7% 
5% 

100% 

78% 
11 % 

2% 
3% 
2% 

4% 

100% 

26% 
19% 
35% 
12% 
8% 

100% 
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DEUXIÈME PARTIE 

, ~,: ., .: 

Certaines caractéristiques des personnes qui se sont adressées 
au Protecteur du citoyen en 1981. 

Les statistiques pèrmettent de classer la clientè le du Protec
teur se lon: 

1- le sexe 
2- la langue 
3- le moyen utili sé pour entrer en communi cation 
4- les interméd iaires auxquels on a eu recours 
5- la région adm in istrative. 
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1- le sexe 

62% des cas soumis au Protecteur du citoyen viennent de 
personnes de sexe mascu lin; 37% 'originent de personnes de 
sexe féminin. Le 1 % qui reste provient soit de personnes 
morales, soit de personnes physiques s'étant groupées en 
vue d'une demande commune auprès du Protecteur du 
citoyen (tableau 10, page 44). 

2- la langue de communication 

En juin 1981, les francophones représentaient 82,4% de lil 
population totale du Québec. La grande majorité des cas sou
mis au Protecteur du citoyen (94%) provenaient de person
nes qui ont utilisé le français comme langue de communica
tion. Il est possible que le poids du français comme langue 
offic ielle du Québec ait entraîné anglophones et allophones 
à communiquer avec le Protecteur du citoyen en français. Le 
recours à la langue française n'est donc pas une illustration 
certa ine comme quoi plus de 90% des cas proviennent de 
francophones exclusivement. De toute façon, le Protecteur 
du citoyen accueill e tous les cas, quelle que soit la langue 
dans laquelle s'établit la communication. 

3- le moyen de communication 

Près de 80% des personnes qui se sont adressées au Protec
teur du citoyen en 1981 l'on fait par téléphone . Les deman
des sont donc reçues sans aucun formal isme. On pourrait 
même s'étonner d'une telle libéralité, face à l'article 20 de la 
loi qui exige que «toute personne qu i demande au Protecteur 
du citoyen de faire enquête doit le faire par écr it, indiquer ses 
nom, prénoms, adressse et occupation et exposer les faits qui 
donnent lieu à sa demande». Mais ce serait oublier que la loi 
impose au Protecteur du citoyen le devoir d'assister un plai-
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gnant dans la rédaction de sa plaintel') et, en tout état de 
cause, lui permet d'agir de sa propre initiative(2). Le forma
lisme de l'article 20 pouvait ainsi sans peine se prêter à des 
aménagements qui permettaient d'en réduire la portée à 
ce lle d'une mesure de protection et de support adm inistratif, 
ce qui n'était manifestement que sa seule rai son d'être. 

4- Le recours à des intermédiaires 

La très grande majorité des personnes (94%) qui se sont 
adressées au Protecteur du citoyen l'on fait directement. 11 ne 
déplait pas au Protecteur que les personnes, à qui un citoyen 
désemparé s'ouvre de ses ennuis, aient l'idée de lui référer le 
cas. Il importe par contre d'éviter, «dans tous les cas où la 
piainte est présentée par un intermédiaire, député, avocat, 
parent ou autre, que le service ne serve indirectement des 
fins autres que les siennes, comme ce lle par-exemple d'en
quêter en vue de préparer un dossier devant êre utilisé 
devant un tribunal ou autrement,,(3). Il s'avère donc néces
saire que s'établ issent, par delà le porte~parole, des contacts 
directs avec l'intéressé lui-même. 

5- La région administrative 
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C'est une curiosité bien légitime de savoir si l'ensemble des 
cas soumis au Protecteur du citoyen suivent la répartition ter
ritoriale de la population du Québec. On pourra en juger 
pour l'année 1981 par le tableau 11 à la page. 46 de ce rap- . 
port. 

(1)La Lo i sur le Protecteur du citoyen, L.R. 1977, c. P-32, art. 22. 

(2) La Loi sur le Protecteur du citoyen, idem, art. 13. 

(3) Le Protecteur du citoyen, premier rapport annuel, 1969, page 62. 



· ." . . 

On ne peut se su rprendre que 84% des cas soumis au Protec
teur du citoyen provienne des régions de Québec (30%) et de 
Montréal (54%). Il Y avait alors 74% de la population du Qué
bec dans ces deux régions. On peut se demander cependant 
pourquoi, dans la région de Québec, la proportion des cas 
(30%) en 1981 (1) ait été à ce point supérieure à celle de la 
population tota le (16%). Cela est dû sans doute à une plus 
grande concentration des organismes gouvernementaux 
dans la région de Québec. 

(1) La proportion moyenne (27%) des cas pour les années 1980, 1979 et 
1978 était également supérieu re à celle de la population du Québec. 
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TABLEAU 10 

RÉPARTITION DES CAS SElON LE SEXE, LA LANGUE, LE MOYEN DE 
COMMUNICATION ET LE RECOURS À DES INTERMÉDIAIRES, ANNÉE 
1981 

sexe: 

mascu l in 
fém inin 
(groupe) 

total 

langue de communication: 

frança is 
anglais 
autre 

total 

moyen de communication: 

lett re 
entrevue 
té lépho ne 

total 

44 

nombre 

5063 
3 Q14 

108 

8 185 

7664 
516 

5 

8185 

1 202 
487 

6496 

8 185 

% 

62% 
37% 

1% 

100% 

94% 
6% 

100% 

15% 
6% 

79% 

100% 



TABLEAU 10 (s uite) 

RÉPARTITION DES CAS SELON LE SEXE, LA LANGUE, LE MOYEN DE 
COMMUNICATION ET LE RECOURS À DES INTERMÉDIAIRES, ANNÉE 
1981 (su ite) 

nombre % 

intermédiaire: 

auc un 7 647 94% 
parent 296 4% 
député 10 
professionnel 100 1% 
t iers 11 1 1% 
fo ncti onnaire 21 

total 8185 100% 

• 1 • • • ,'.' ~ ' 

i 
1 
1 

i 
i 
1 

r 
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TABLEAU I! 

RÉPARTITION DES CAS SElON LA RÉGION ADMINISTRATIVE 
D'ORIGINE EN REGARD DE LA POPULATION DE CHACUNE, ANNÉE 
1981 

région administrative population cas 

nombre % nombre % 

01 Est du Québec 234 011 4% 220 3% 

02 Saguenay et Lac Saint-Jean 300 825 5% 226 3% 

03 Québec 1 032077 16 % 2445 30 % 

04 Mauricie et Bois-Francs 441 408 . 7% 314 4% 

05 Estrie 239 136 4 % 100 1 % 

06 Montréal 3631440 56 % 4404 54 %' 

07 Outaouais 273 683 4% J 14 1% 

08 Abitibi-Témiscamingue 153 083 2% 177 2% 

09 Côte-Nord 115 163 2% 120 1% 

~I ouveau-Québec 12842 10 

Extérieur 55 - 1 % 

Total 6438403 100 % 8 185 100 % 

Source: Population du Québec et des régions administratives selon le recensement de1981, 
Bureau de la statitisque du Québec. 
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ILLUSTRATION 2 

CAS SOUMIS AU PROTECTEUR DU CITOYEN SElON LA RÉGION 
ADMINISTRATIVE D'ORIGINE, ANNÉE 1981 
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TROISIÈME PARTIE 

Quelques données relatives au fonctionnement du bureau 
du Protecteur du citoyen en 1981 

.... 
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1- LES MEMBRES DU BUREAU DU PROTECTEUR DU CITOYEN EN 1981 

La direction: Luce Patenaude, protecteur du citoyen 
Raymond Bou let, adjoint 
Vio lette Caron, secrétaire 

Les enquêtes: à Québec 

Denyse Guay-Archambau lt , assistante 
Pau l-Henri Desrochers, assistant 
Julien Dubé, assistant 
Gérald Fournier, assistant 
Marie Leblanc, assistante 
Raymond Lépine, assistant 
Louis-Philippe Pelletier, ass istant 
Pau l-Émi le Racine, assistant 
Jacques Robita ille, ass istant 
André Sirois, assistant (jusqu'en août) 
André White, assistant 

Lucile Bérubé, secrétaire 
Diane Doyon, secrétaire (jusqu'en novem
bre) 
Marthe Gau li n, secréta ire 
Denise Labelle, secrétaire (depuis novem
bre) 
Francyne Larouche, secrétaire 
Judith Loubier, secrétaire (jusqu'en juillet) 
Lorraine Nadeau, secrétaire 
Yvette Pagé, secrétaire 

à Montréal 

Michel Daoust, ass istant 
Francine Harvey, assistante 
Frances Hudon, assistante 
André Pouliot, assistant 
Gil les Saint-Hilaire, ass istant 
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Johanne Desjardins, secrétaire 
Lyse Mayer, secrétaire 
Maryse Papineau, secrétaire 
Mariette Cail lou x, réceptionniste 

les services: à Québec 

Marcel Bégin, secrétaire administratif 
France Blackburn, agente de bureau 
Michèle Désiré, documentaliste 
Bernard Joanette, agentde bureau (jusqu'en 
juillet) 
Suzanne Picard, agente de bureau (depuis 
juillet) 
Philippe Roberge, agent de bureau (depuis 
août) 
Monique Lapointe, réceptionniste 

La localisation: bureau principal 

14, rue Haldimand 
Québec 
G1 R 4N4 

(418) 643-2688 

bureau régional 

5199, rue Sherbrooke est 
Bureau 2931 
Village O lympique 
Pyramide C 
Montréal 
HlT 3X2 

(514) 253-1944 



2- RESSOlJRCES BlJDGÉTAIRES DlJ PROTECTElJR DlJ CITOYEN 

A- Crédits votés par l'Assemblée nationale pour les exercices financiers 
suivants: 

Année 1980-81 1050400,00 $ 
1981 -82 1 167400,00 $ 

.B- État comparatif des dépenses pour l'année se terminant le 31 mars 1982 

. Dépenses!,1) 

Exercice Budget réelles 
1980-1981 1981-1982 1981-1982 

Traitem ents et allocations 913 898 1 083 400 1 054079 
Contrat de services professionnels 3424 3200 375 
Remboursement de frais de perfection-

nement 114 500 
Frais de voyage et de représentat ion 17040 23500 24811 
Frais de communications (publicité et 

rapport annuel) 10 662 28500 1091 6 
Achat de livres, rev ues et périodiques 3695 4200 5 143 
Achat d'équipement 2968 5000 4983 
Location et entret ien d'équipemen1 7649 10 400 8606 
Achat de fournitures de bureau 11 197 8700 9027 
Excédent budgétaire 79752 49460 

1 050400 1 167400 1 167400 

(1) 11 s'agit des chiffres enregistrés au système comptable en fin d'exercice 1981-1982, mais 
non encore vérifiés et publiés par les autorités compétentes. 

53 





, .-----.. -

,. 
r 






